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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du Mercredi 25 juin 2025 
DEL_20250625_10 

21 L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq juin, 
26 Le Conseil Municipal de la commune de TRIGNAC étant réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence 
de Monsieur AUFORT, Maire 
Etaient présents : 
Claude AUFORT - Dominique MAHE-VINCE - Jean-Louis LELIEVRE 
Laurence FREMINET - Gilles BRIAND - Emilie CORDIER - Hervé MORICE 
Sébastien WAIRY - Myriam LEROUX - Eric MEIGNEN - Denis ROULAND 
Jean-Pierre LE CROM - Laurence DUPONT - Magali MACE 
Stéphanie BURNEL Cécile OLIVIER Yannick BEAUVAIS 
Jessica NICOLAS Thierno DIALLO Françoise HAFFRAY 
Didier NOUZILLEAU 

Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat 
respectivement : 
- Brieg PICAULT a donné son pouvoir à Hervé MORICE
- Benoît PICHARD a donné son pouvoir à Cécile OLIVIER
- Marjorie GARCIA a donné son pouvoir à Stéphanie BURNEL
- David PELON a donné son pouvoir à Didier NOUZILLEAU
- Cécile NICOLAS a donné son pouvoir à Françoise HAFFRAY

Absents : Michel CONANEC - Aurélie LE GUNEHEC - Alain DESMARS 

M. Eric MEIGNEN a été nommé pour remplir les fonctions de secrétaire.

La délibération du 23 octobre 2008 prise par la Conseil municipal de la ville de Trignac a permis, de 

mettre en place sur la commune, la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) à partir du 1er janvier 
2009 et d'appliquer une grille tarifaire de référence révisable chaque année conformément à L'article 

L.2333-9 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) qui fixe les tarifs maximaux de cette taxe

locale.

Ces tarifs sont révisés chaque année, dans une proportion égale au taux de croissance de l'indice des 

prix à la consommation hors tabac de la pénultième année. 

Pour 2024, le taux de variation de l'indice des prix à la consommation (hors tabac) en France applicable 

est de +1,8 % référence Taux de croissance IPC N-2 source INSEE. 

Les tarifs maximaux de la TLPE, fixés par l'arrêté du 20 mars 2025 constant les tarifs indexés sur 

l'inflation de la taxe sur la publicité extérieure, sur le fondement des articles A454-10 à A454-12 et L454-

58 à L454-62-1 du code des impositions des biens et services, sont les suivants : 
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